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I. Assainissement 
 

 

  Assainissement des eaux usées : 

 

Zonage d’assainissement sur la commune 

Une étude du zonage d’assainissement de la commune de CHAMPAGNAC a été réalisée en 

2002  

L’ensemble du territoire communal est en assainissement individuel. 

 

Assainissement existant sur la commune 

L’assainissement existant sur la commune de CHAMPAGNAC est exclusivement autonome.  

 

 

Aptitude des sols à l’assainissement autonome 

L’aptitude des sols à l’assainissement individuel sur la commune a été établie lors de l’étude 

de zonage d’assainissement. La carte présentée page suivante permet de caractériser l’aptitude 

des sols à l’assainissement autonome sur la commune. 

 

=> Les principaux secteurs urbanisés de la commune, prennent place sur un sol 

majoritairement très favorable ou favorable à l’assainissement individuel. 
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Extrait du rapport de présentations de la carte communale approuvée en 2005 et réalisée par la Chambre 

d’Agriculture 17. 
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  Assainissement des eaux pluviales : 

 

La partie Ouest est pourvue de nombreux points hauts qui donnent lieu à des talwegs constituant 

les chemins préférentiels pour le ruissellement des eaux pluviales. 

Au Nord-Est de la ligne de crête allant de Chez Bézie à Chez les roux, les eaux ruissellent en 

direction du Tâtre via un fossé. Au Sud-Ouest, les eaux ruissellent de manière perpendiculaire à la 

ligne de crête. En effet, la pente est importante. Toutefois, les eaux s’infiltrent très probablement 

dans les prairies présentes sur les coteaux.  

En contrebas, les eaux s’écoulent en direction de la Seugne. 
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II. Eau potable 

 

Le réseau d’eau potable de la commune dépend du Syndicat des Eaux de la Charente-

Maritime auquel la commune adhère. 

L’eau distribuée sur la commune provient d’un mélange entre les eaux des captages d’eau 

potable de Champagnac « La Borne F2 » et de Léoville « Métairie de Puyrigaud ». Ce 

mélange est effectué dans le réservoir au sol à proximité du forage de Champagnac avant 

distribution vers les abonnés. 

 

En 2012, l’eau distribuée était d’excellente qualité bactériologique, peu chargée en nitrates et 

conformes aux exigences de qualité concernant les pesticides. 

Une canalisation de diamètre 300 part du forage et de la station de pompage situés à 

l’extrémité Sud-Est de la commune près du « Roquet » pour suivre l’ancienne voie romaine 

jusqu’à la Grande Rente (commune de Meux), d’où se connecte une canalisation de Ǿ 125 qui 

longe la D149 jusqu’à La Vallade. 

 

En dehors de ces canalisations principales, l’essentiel du réseau est constitué de canalisations 

de 50 à 80 mm de diamètre. 

 

 

(Cf plan ci-joint). 
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III. Déchets 
 

La collecte des déchets ménagers se fait par le biais de containers installés dans chaque village. 

Des containers pour le tri sélectif sont également disponibles. 

Aucune ancienne décharge n’est présente sur le territoire communal. 


